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Par arrêté du ministre de l'intérieur et des outre-mer en date du 8 février 2024, Mme 
Marie-Laure ARNAUD-GUIDOUX, contrôleuse générale des services actifs de la police 
nationale, conseillère, cheffe du pôle, doctrine, défense, planification et renseignement 
à la direction générale de la police nationale à Paris (75), est nommée contrôleuse 
générale des services actifs de la police nationale, sous-directrice du pilotage et de la 
performance à la direction nationale de la sécurité publique à Paris (75), pour une 
durée de trois ans à compter du 12 février 2024, renouvelable dans la limite d'une 
durée totale d'occupation du même emploi de six ans. 
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